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Aujourd’hui Vendredi Six Novembre  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, 
M. SOUBABERE Pierre, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-
Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, M. COUTURIER Jean-
Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, 
Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-
Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, Mme MELLIER Claude, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, 
Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, 
M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, 
M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Alain à M. GELLE Thierry à cpter de 11 h 40 
M. CAZABONNE Didier à M. BOUSQUET Ludovic 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
Mme FAYET Véronique à M. ROBERT Fabien jusqu'à 10 h 20 
M. PIERRE Maurice à M. HERITIE Michel à cpter de 12 h 10 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. BAUDRY Claude 
M. AMBRY Stéphane à M. PAILLART Vincent 
Mme. BREZILLON Anne à Mme. PIAZZA Arielle 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. DUPOUY Alain jusqu'à 10 h 50 
Mlle. COUTANCEAU Emilie à Mme. BOST Christine 
M; DAVID Yohan à Mme PARCELIER Muriel jusqu'à 12 h 00 

M. DELAUX Stéphan à Mme. COLLET Brigitte 
Mme DESSERTINE Laurence à M. DUCASSOU Dominique à cpter à 12 h 15 
Mme. FOURCADE Paulette à M. TOUZEAU Jean 
M. JOANDET Franck à M. ROSSIGNOL Clément 
Mme LAURENT Wanda à M. BOUSQUET Ludovic à cpter de 12 h 00 
M. MAURIN Vincent à Mme. MELLIER Claude 
M. MERCIER Michel à M. RAYNAUD Jacques 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme WALRYCK Anne à cpter de 12 h 15 

 
 
EXCUSES : 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE MOBILITE 
Mission Tramway  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 6 novembre 2009 

 

N° 2009/0708 
 

 
 
 

 
 
Monsieur CHAUSSET présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
 

I – LES ORIGINES DU PROJET  
 
I.1– Rappel du contexte d’élaboration du projet  
 
Les comportements en matière de déplacements sur le territoire de l’agglomération 
bordelaise ont largement évolué ces dernières années. Désormais, l’essor des transports 
en commun s’impose comme un constat sociétal.  
Les fluctuations du prix du pétrole, la crise économique et immobilière ainsi que la densité 
spécifique du tissu urbain ont largement contribué à ce phénomène local. 
 
De cette complexité conjoncturelle et structurelle résulte la nécessité de définir une 
stratégie afin d’assurer un développement équilibré des déplacements et de la mobilité et 
d’instaurer une culture commune de la mobilité sur le territoire communautaire.  
 
Ainsi, la Communauté urbaine a souhaité élaborer une structuration de son réseau de 
transports en commun à partir d’un programme de transports collectifs intégrant une vision 
d’ensemble qui comprend les principales dessertes assurées par les futures lignes de 
Transports en Commun en Site Propre (TCSP). 
 
 
I.2 – Un projet soumis à concertation 
 
Ce projet de développement du réseau de transports en commun était décliné en plusieurs 
opérations : 
 
� Projet de prolongement des lignes A, B et C existantes, afin qu’à terme chacune de ces 

lignes atteigne la rocade en leurs deux extrémités ; 
 
� Projet de création de la ligne D du tramway ou TCSP visant à desservir le quadrant 

Nord-Ouest de l’agglomération ; 

 
Développement du réseau de transports en commun - D ossier définitif du projet 

- Arrêt - Décision 
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� Projet de réalisation d’une infrastructure péri-urbaine en connexion avec les réseaux 

ferroviaires et routiers nationaux, régionaux et départementaux, permettant de relier la 
presqu’île du Médoc au centre de Bordeaux. 

 
En parallèle, et afin d’assurer une vision d’ensemble du réseau à venir, la concertation a 
également permis aux personnes intéressées de s’exprimer sur les hypothèses de desserte 
par des lignes de TCSP suivantes : 
 
� La liaison entre le terminus de la ligne C et le territoire de Villenave d’Ornon extra-

rocade ; 
 
� La liaison entre le carrefour des 4 chemins (ligne A du tramway) et le site aéroportuaire 

à Mérignac ; 
 
� La desserte de la rive droite (liaison Bordeaux Cracovie – pont Bacalan Bastide – pôle 

intermodal de Cenon Pont Rouge – Bordeaux Bastide – quais de Floirac) ; 
 
� La liaison reliant le CHU Pellegrin (Bordeaux) – le domaine universitaire (Talence) – le 

territoire de Gradignan jusqu’au quartier de Beausoleil ; 
 
� La liaison entre les terminus de la ligne A (La Gardette – Bassens – Carbon-Blanc) et 

les centres de Bassens et de Carbon-Blanc. 
 
 
Conformément à l’alinéa 1er de l’article L. 300-2 du Code de l’urbanisme, le Conseil 
communautaire a par délibération n°2008/0161 en dat e du 22 février 2008 fixé les objectifs 
poursuivis par le projet de développement du réseau de transports en commun et précisé 
les modalités de la concertation portant sur ledit projet. 
 
 
I.2.1 - Les objectifs poursuivis lors de la concertation : 
 
Ces objectifs se sont traduits par l’examen des thèmes suivants : 
 
� Rééquilibrer la répartition entre les différents modes de déplacements en faisant croître 

la part des transports en commun et des déplacements doux (marche à pied, vélo) et en 
diminuant la part de la voiture, contribuant ainsi à la diminution de la production des gaz 
à effet de serre ; 

 
� Améliorer la desserte du territoire : 

���� en confortant la solidarité d’agglomération, par le développement d’un réseau de 
transports en commun attractif et performant ; 

���� en assurant l’interconnexion de l’ensemble des modes de transports (trains, 
tramways, bus et autocars) ainsi que la complémentarité avec les modes de 
déplacement doux ; 
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� Permettre à chacun de mieux maîtriser ses temps de déplacements, en améliorant les 
performances du système en termes de régularité et de fréquence, contribuant ainsi à 
l’attractivité de l’économie locale ; 

 
� Favoriser l’émergence d’une ville de proximité par la structuration des territoires et la 

consolidation des pôles urbains situés le long d’axes forts, desservant les zones denses 
d’habitat ayant le plus fort potentiel de fréquentation actuel et à venir ; 

 
� Optimiser l’utilisation des ressources financières. 
 
 
I.2.2 - Les modalités de la concertation étaient fixées comme telles par la délibération 
n°2008/0161 en date du 22 février 2008 : 
 
« Dépôt d’un registre et du dossier de présentation dans chacune des 27 communes 
membres et au siège de la Communauté urbaine de Bordeaux où ils peuvent être consultés 
par le public aux jours et heures d’ouverture de leurs bureaux, en vue de recevoir les 
observations et suggestions de la population. 
En complément, cette concertation sera également effectuée par les autres voies de 
communication usuelles, notamment par le biais d’expositions et de réunions publiques. 
Indépendamment de l’affichage de la présente délibération dans chacune des 
27 communes membres et au siège de la Communauté urbaine de Bordeaux, la publicité 
de cette concertation, tant pour le lancement que pour l’achèvement, sera réalisée par 
insertion dans deux journaux locaux ainsi que, le cas échéant, dans les journaux 
municipaux.  
Par ailleurs, le public pourra avoir accès aux informations mises à sa disposition sur le site 
internet de la Communauté urbaine. Il pourra ainsi, en toute connaissance de cause, faire 
connaître ses attentes, ses questions et ses observations en tant qu’habitant ou acteur 
économique, sur les registres visés ci-dessus. 
Les études seront versées au dossier de concertation au fur et à mesure de leur réalisation, 
et le public en sera informé par voir de presse.» 
 
 
I.2.3 – Le bilan de la concertation : 
 
Le bilan de la concertation a été approuvé par délibération n°2009/0449 en date du 
10 juillet 2009. 
 
La conclusion de ce bilan, dont l’entier dossier est consultable 190, rue Lecoq, est que la 
concertation a permis de renforcer l’implication et la participation des citoyens dans 
l’élaboration du projet lié au développement du réseau de transport en commun. 
 
D’ailleurs, eu égard à la valeur des contributions et des études complémentaires issues de 
cette concertation, il était apparu souhaitable de préciser les objectifs initiaux tels que 
définis par la délibération du 22 février 2008, en intégrant plus particulièrement la desserte 
des zones d’habitat dense comme élément à part entière d’une politique de structuration 
équilibrée du territoire. 
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I.3 – L’émergence d’un rééquilibrage nécessaire des  modes de transports 
 
Le dossier définitif qui vous est présenté ici est particulièrement ambitieux puisqu’il vise à 
promouvoir des principes et pratiques appropriés de développement durable au niveau des 
transports de l’agglomération bordelaise.  
 
A ce titre, il s’agit conformément aux documents cadres de la Communauté urbaine 
d’instaurer un véritable programme de transports collectifs performants en cohérence avec 
les grandes orientations de la politique de la ville et les projets d’urbanisme. 
 
 
En conséquence, il vous est proposé d’arrêter le dossier définitif du projet de 
développement du réseau de transports en commun, de la façon suivante :  
 

• extension de la ligne A entre Mérignac centre et l’avenue de Magudas au-delà de la 
rocade ; 

• extension de la ligne B entre Claveau et Bordeaux nord ; 
• extension de la ligne B entre Bougnard et la place de l’Alouette ; 
• extension de la ligne C entre les Aubiers et le Parc des Expositions ; 
• extension de la ligne C entre Terres neuves et Villenave d’Ornon au-delà de la 

rocade ; 
• création de la ligne D entre Quinconces et Cantinolle ; 
• création de la ligne du Tram-Train du Médoc jusqu’à la gare de Blanquefort. 

 
 
 

II –  PRÉSENTATION DU DOSSIER DEFINITIF DU PROJET  
 
Conformément aux dispositions de l’article L300-2 du Code de l’urbanisme, le dossier 
définitif du projet  doit être arrêté et tenu à disposition du public. 
 
La présente délibération a pour objet de proposer un projet des extensions du réseau de 
TCSP de 33 kilomètres, dont 7 kilomètres de Tram-train, qui prend en considération les 
différentes contributions issues de la concertation, la faisabilité technique ainsi que les 
résultats d’études complémentaires. 
 
 
II.1 - En ce qui concerne la création de la ligne D  et les extensions  
 
II.1.1 - Création de la ligne D jusqu’à Cantinolle : 
 
Il est proposé de desservir le « corridor nord » du quadrant nord-ouest par une ligne de 
tramway. 
 
La création de cette ligne a été soumise à concertation et apparaît au bilan de celle-ci 
(Cf. page 8 à 10) approuvé par délibération n°2009/ 0449 en date du 10 juillet 2009.  
Cette création de ligne D constitue la meilleure réponse aux objectifs du projet de 
développement du réseau de transports en commun. 
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En effet, la desserte par le corridor nord permet notamment de se connecter sans grandes 
difficultés au réseau existant au niveau des Quinconces, respectant un tracé direct le plus 
rectiligne possible au niveau du franchissement des boulevards, et sans trémie au niveau 
du franchissement de la voie ferrée de ceinture. 
 
Ainsi, dans ce dossier, le départ de l’infrastructure est fixé au niveau de la place des 
Quinconces à Bordeaux en connexion avec le réseau existant, puis le tracé emprunte le 
cours Tournon, la place Tourny, la rue Fondaudège, la rue Croix de Seguey à Bordeaux, 
l’avenue de la Libération et la route du Médoc au Bouscat. L’itinéraire franchit la rocade 
pour se retrouver sur l’avenue de Picot à Eysines et se poursuit jusqu’à l’avenue du Taillan 
à Eysines pour aboutir au lieu-dit de Cantinolle, proche des communes du Taillan-Médoc et 
de Saint-Médard-en-Jalles. L’itinéraire, d’environ 10 kilomètres de long, permet de desservir 
un ensemble continu de territoires urbains et périurbains.  
 
L’itinéraire proposé à l’intérieur des boulevards, passant par la rue Fondaudège à Bordeaux 
et par l’avenue de la Libération au Bouscat prend en considération le contenu des 
délibérations municipales, d’une part de la Ville de Bordeaux en date du 20 juillet 2009, et 
d’autre part de la Ville du Bouscat en date du 15 septembre 2009, qui approuvent le 
principe du tracé en précisant les compensations s’y rapportant. Cet itinéraire permet 
d’insérer une voie double, souhaitable en centre-ville pour garantir une exploitation 
régulière du tramway. Afin de contribuer à maintenir l’attractivité commerciale des secteurs 
concernés, il est notamment proposé de restituer dans des ouvrages adéquats des places 
de stationnement impactées des secteurs concernés, et d’apporter un soin particulier à la 
qualité des aménagements urbains réalisés. 
 
 
II.1.2 – Extensions lignes A, B et C :  
 
Il est proposé de prolonger les lignes A, B et C en mode tramway.  
Ces propositions d’extensions ont été soumises à concertation et apparaissent au bilan de 
celle-ci (Cf. pages 6 et 8) approuvé par délibération n°2009/0449 en date du 10 juillet 2009.  
 
Cette opération d’extension des lignes A, B et C constitue la meilleure réponse aux objectifs 
du projet de développement du réseau de transports en commun. 
 
� Extension ligne A :  

A partir de la station Mérignac Centre le tracé franchit la place Charles de Gaulle, 
emprunte l’avenue Maréchal de Lattre de Tassigny, puis rejoint via un espace vert 
existant la rue Maurice Utrillo. Le tracé se poursuit par la rue André Ouley, l’avenue des 
frères Robinson et la rue Alphonse Daudet, et franchit la rocade par l’avenue de 
Magudas jusqu’à l’intersection avec la rue Jean Mermoz, en limite des communes 
d’Eysines et du Haillan. 
 

� Extension ligne B :  
Au nord, le tracé rejoint un terminus avenue du Docteur Schinazi, près de la rue 
Edmond Besse à Bordeaux. 
 
Au sud, l’intégralité de l’extension se situe sur la commune de Pessac. Après un 
débranchement à la station Bougnard, le tracé emprunte la rue Guittard, puis l’avenue 
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de Canéjan où il emprunte le passage inférieur pour franchir la rocade. Le tracé se 
poursuit avenue du Haut-Lévêque pour atteindre la place de l’Alouette. 
 

� Extension ligne C :  
Au nord, le prolongement de la ligne se fait sur la commune de Bordeaux. A partir de la 
station des Aubiers le tracé rejoint, via une voie nouvelle, l’avenue des Quarante 
Journaux avant de franchir la rocade parallèlement à l’avenue Marcel Dassault. Puis le 
tracé envisagé se poursuit avenue Jean-Gabriel Domergue pour rejoindre le terminus 
situé allée Louis Rabou. 
  
Au sud, la ligne est prolongée à partir de la station Terres Neuves, puis rejoint, via une 
voie nouvelle, la rue Ambroise Croizat. Ensuite le tracé emprunte la rue des 
Frères Moga, l’avenue Lénine, la rue Alexis Labro pour rejoindre le site de Terre sud sur 
la  route de Toulouse. Le tracé se poursuit à Villenave d’Ornon pour atteindre la place 
Aristide Briand puis franchit la rocade. 
 
 

II.2 – En ce qui concerne le Tram-train du Médoc 
 
Il est proposé de desservir par une voie ferroviaire dédiée au seul tramway les communes 
de Bordeaux, Le Bouscat, Bruges et de Blanquefort en s’arrêtant à la gare de Blanquefort.  
 
L’opération dite « Tram-train du Médoc » a été soumise à concertation et apparaît au bilan 
de celle-ci (Cf. page 10.)  approuvé par délibération n°2009/0449 en date du 10 juillet 2009. 
Ce projet constitue la meilleure réponse aux objectifs du projet de développement du 
réseau de transports en commun. 
 
Ce projet pourrait évoluer vers la mise en place d’un Tram-train circulant sur le réseau 
ferroviaire entre Bordeaux, Le Bouscat, Bruges, Blanquefort et Parempuyre. 
 
 
II.3 – Pour l’ensemble des extensions et de la créa tion de la ligne D, le mode retenu est 
le mode tramway. 
 
 
 

III –  CONCLUSION  
 
 
Le dossier définitif du projet soumis à approbation constitue le terme d’un long processus 
associant la contribution des citoyens, des associations, des communes membres de la 
Communauté urbaine, et autres forces vives de l’agglomération. 
 
 

-=oOo=- 
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LE CONSEIL DE COMMUNAUTE URBAINE 
 
Vu l’article L 300-2 du Code de l’urbanisme ; 
 
Vu la délibération n°2008/0161 en date du 22 févrie r 2008 décidant l’ouverture d’une 
concertation portant sur le développement du réseau en transports en commun de 
l’agglomération ; 
 
Vu la délibération n°2009/0449 en date du 10 juille t 2009 approuvant le bilan de la 
concertation ; 
 
Vu le dossier définitif du projet ci-annexé ; 
 
Entendu le rapport de présentation ; 
 
CONSIDERANT que le dossier définitif du projet constitue la meilleure réponse aux 
objectifs du projet de développement du réseau de transports en commun ; 
 
 
DECIDE : 
 
 
ARTICLE 1 : d’arrêter, suite à la concertation, le dossier définitif du projet incluant les trois 
opérations suivantes : 
 
� la création de la ligne D ; 
�  les extensions des lignes A, B et C ; 
�  le Tram-train du Médoc. 
 
 
ARTICLE 2 : de tenir à disposition du public aux jours et heures ouvrés le dossier définitif 
du projet, à la Mission Tramway, 190, rue Lecocq - 33000 Bordeaux. 
 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité. 
M. MANGON et le groupe des élus Communistes et Apparentés votent contre, M. PALAU 
ne prend pas part au vote. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 6 novembre 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
M. GÉRARD CHAUSSET 

 
REÇU EN PRÉFECTURE LE  

24 NOVEMBRE 2009 
 

PUBLIÉ LE : 25 NOVEMBRE 2009  
 


